
TARIFS CONSERVATOIRE APPLICABLES AU 30 MAI 2022 CAB HCAB 

Une année renouvelable selon les disponibilités pour les enfants Soumis au QF 

e selon les s pour les adultes Soumis au QF 

Frais de location d'instrument 

Aucun remboursement ne pourra être appliqué sauf en cas de déménagement hors du département ou pour maladie grave. Un] 

justificatif sera alors demandé. Il se fera au prorata du temps loué. 

Si location d'instrument après : 

- les vacances scolaires d'Automne : 80% des frais de location 

- les vacances scolaires de Noël : 60% des frais de location 

- les vacances scolaires d'hiver : 40% des frais de location 

- les vacances scolaires de Printemps : 20% des frais de location 
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